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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
ISERE

Commune :
SAINT JEAN DE MOIRANS

Section : AL
Feuille : 000 AL 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/2000

Date d'édition : 12/11/2018
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC45
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
Saint Marcellin
Pôle Topographique et de Gestion
Cadastrale Centre des Finances
Publiques 38047
38047 GRENOBLE CEDEX 2
tél. 04 76 39 38 76 -fax
ptgc.sud-isere@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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1

PLAN LOCAL URBANISME

SAINT-JEAN DE MOIRANS - 38

3-
PROGRAMMATION

Vu la délibération du Conseil Municipal

en date du :

arrêtant le projet du Plan Local

Cachet de la Mairie et signature :
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Lieudit « Le Trincon »

développement du SCOT
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Contexte bâti et topographique

- Surface totale de la zone (entre le Chemin
du Trincon et la rupture de pente ): 5000m²

- Localisation hors de préférentiel de
développement du SCOT

- Objectif du PADD : maîtriser la densité sur
un secteur « éloigné des services et
équipements centraux de Saint-Jean de
Moirans.

Cheminement existant privé ou public : trottoir,
marquage au sol, chemin
Espace de déplacement mixte véhicules-modes doux
liés à des gabarits de voies étroits et difficilement
aménageables ; cet identification pas un
besoin

Source : Géoportail
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Rupture de pente
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Voirie principale de desserte
sur le chemin de la Fonderie et
desservant le site par le Nord. Cette voie
sera obligatoire dans un revêtement
perméable. Ce revêtement pas la
mise en place de mesures de rétention si
nécessaire

Bande de la voie qui
permet de préserver

.

Alignement à préserver

Alignement à préserver dans la
mesure du possible. Leur suppression doit
faire justification précise.

Création liaison uniquement modes
doux vers le chemin du Trincon.

NSource Géoportail

- De 7 à 10 logements en R+1 max

- Mixité sociale inscrite dans le
règlement :

Objectif de programmation

De 300m² à 1000² de surface de
plancher = 25% de logements sociaux
logements sociaux sur .
Soit 2 ou 3 logements sociaux sur

Espace de jardin à préserver




